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diminution de mes heures de travail

Par Cathy0671, le 22/12/2024 à 18:31

Bonjour,

Je travaille dans un hotel depuis 6 ans, CDI de 16 heures/semaine, où j'assure la préparation
des petits-déjeûner.

Depuis l'arrivée d'un nouveau responsable, je fais seulement 3 à 6 heures /semaine.

D'autre part, il lui arrive de m'envoyer des SMS à 21h30 la veille au soir, pour me demander
de ne pas venir travailler le lendemain matin à 8 heures. 

Est-ce légal?

Est-ce que je devrai récupérer les heures de travail perdues?

Merci pour votre réponse

Par Marck.ESP, le 22/12/2024 à 19:14

Bonjour et bienvenue 
Il manque une chose, pouvez vous nous détailler ce que dit votre contrat de travail.

Par Cathy0671, le 22/12/2024 à 19:29

le salarié exercera son activité à temps partiel selon les modalités suivantes:

durée hebdomadaire de travail fixée à 16 heures /semaine selon le planning suivant:

Vendredi: 8 heures/ Samedi: 4heures/ Dimanche: 4 heures

A la demande de l'employeur, je pourrai être amenée à effectuer des heures
complémentaires,et devrai être informée 3 jours à l'avance.



Par janus2fr, le 24/12/2024 à 14:57

Bonjour,
L'employeur est obligé de respecter le contrat et de vous fournir du travail pour l'horaire qui y
est prévu. S'il ne le fait pas, il doit malgré tout vous payer le salaire contractuel. Les heures
perdues par sa faute ne sont pas à récupérer.

Par Cathy0671, le 24/12/2024 à 15:11

Merci pour votre réponse!
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